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Mais si ce règlement ne se fait pas, M. Fielding et les autres
'apercevrout qu'ils ont trop compté'sur notre lassitude et notre

silence.
Nos populations comprennent bien ce qui se passe aujourd'hui

elles ne se laisseront pas jouer.

Le travail

Tout hcimme est obligé de travailler pour vivre. C'est; Dieu
lui-même qui nous a assigné notre état social, quel qi'il soit, et
les devoirs que nous avons à remplir. L'hoiime est né. pour
travailler et l'oiseau'pour voler, lisons-nous au livre de Job.

La parabole des serviteurs, racontée dans l'Evangile, fait
comprendre que la paresse et l'oisiveté sont des pêchés qui
seront sévèreri-ient punis.

S. Paul a observé cette loi du travail pendant toute sa car-
rière apostolique comme il l'a dit un jour aux fidèles d'Ephèse.

Ils transgressent cette loi, toùs' ceux à qui Dieu a donné la
force et la santé, et qui vivent dans l'oisiveté, passent le temps
à des futilités, laissent leur famille dans le dénuement et ne
cherchenz pas à améliorer leur position.

Il faut travailler en mettant Dieu dans ses intérêts; tout
réussit avec la bénédiction de Dieu, dit le proverbe.

Il faut regarder le travail comme une loi de Dieu, et se rap-
peler que la fatigue porte en elle-même sa récompense.

Il faut sanctifier son travail en l'o'frant à Dieu, et en le
regardant comme un préservatif et un remède contre les nom-
breux dangers que nous courons.

Il faut aucepter le travail comme une expiation des nombreux
péchés que nous commettons.

Si nôtre travail n'est pas toujours béni par Dieu, c'est parce
que nous travaillons mal, et que nous péchons en même temps
qe nous travaillons.

Par conséquent, commençons toujours notre travail en invo-
quant Dieu, offrons-lui nos fatigues, soyons soumis à sa divine
volonté, et Dieu*nous fera trouver notre travail doux et léger.

La préfecture de l'Daska

Mgr Langevin, archevêque deSt-Bonface,·vient de recevoir
de la Propagande-une lettre officielle le nommant arbitre pour


